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1. Une synthèse de la situation en matière de développement 
durable de la collectivité

Un document d’aide au pilotage, obligatoire pour les collectivités et EPCI de plus
de  50.000 habitants (soit 537 territoires) :

❑ Présenté à l’assemblée délibérante en amont du débat budgétaire*
* articles L2311-1-1, L2573-38, L4310-1, L3311-2, L5217-10-2, L3661-2, L71-110-2, L72-100-2 et L4425-2 du Code Général des Collectivités Territoriales

❑ Etablit le rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le 
fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations 
et programmes

→ De nature à améliorer cette situation et à contribuer à l'atteinte des objectifs de développement durable 
inscrits au programme de développement durable à l'horizon 2030
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164572/2022-06-13?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=5&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000044331031#LEGIARTI000044331031
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043904000?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149293/2022-06-13?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904013#LEGIARTI000043904013
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164636/2022-06-13?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904018#LEGIARTI000043904018
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000028530191?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904009#LEGIARTI000043904009
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000028529873?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904016#LEGIARTI000043904016
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000024408101?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904007#LEGIARTI000043904007
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000024410936?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043903998#LEGIARTI000043903998
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000033445601?dateVersion=13%2F06%2F2022&isAdvancedResult=&nomCode=n-_f5g%3D%3D&page=1&pageSize=10&query=rapport+sur+la+situation+en+mati%C3%A8re+de+d%C3%A9veloppement+durable&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=date&anchor=LEGIARTI000043904011#LEGIARTI000043904011


1. Une synthèse de la situation en matière de développement 
durable de la collectivité

Ce rapport comporte:

❑ Le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des 
activités internes de la collectivité ;

❑ Le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur son 
territoire.

Ces bilans incluent une analyse des modalités d'élaboration, de mise en œuvre et d'évaluation des 
actions, politiques publiques et programmes.
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1. Une synthèse de la situation, pour assurer la cohérence 
territoriale avec les choix politiques

❑ Une analyse des impacts (positifs, neutres, ou négatifs) de chacune des actions, politiques, 
programmes
→ Pour une meilleure cohérence de l’action publique, tant sur les pratiques et activités internes à la collectivité que 

sur ses politiques territoriales ;

❑ Une vocation à infléchir la maquette budgétaire et la reconnecter au processus de décision

→ Pour que les collectivités s’appuient sur le budget pour répondre à leurs ambitions et piloter la trajectoire qu’ils 

se sont fixés
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Rendre utile
le rapport développement
durable  pour
les choix budgétaires : 

Un sujet
de calendrier
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2. Un pilotage global et transverse du développement durable



2. Un pilotage global et transverse du développement durable

XX/XX/XXXXIntitulé de la direction/service interministérielle 7

❑ Le rapprochement entre services techniques en charge du développement durable 
et services en charge des finances

→ Suivi de l’avancée de la trajectoire et de l’atteinte des objectifs politiques fixés

❑ Un outil d’aide au pilotage local en articulation avec la budgétisation verte locale



3. Cadre de référence : une approche systémique des enjeux 
sociaux économiques et environnementaux
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❑ Les 5 finalités du développement durable

❑ L’Agenda 2030 et ses 17 ODD : La loi du 4 août 2021 vise à 
assurer la cohérence des politiques publiques et des 
objectifs poursuivis aux niveaux local, national et 
international avec ceux de l’Agenda 2030 pour le 
développement durable : elle contribue à faire évoluer le 
rapport de développement durable en introduisant 
l’Agenda 2030 et ses 17 objectifs de développement 
durable en tant que cadre de référence commun. 

https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/le-cadre-de-reference-a2363.html
https://www.agenda-2030.fr/17-objectifs-de-developpement-durable/


Ressources

❑ Le guide « Eléments méthodologiques pour 
l’élaboration du rapport sur la situation en matière 
de développement durable : des expériences à 
échanger, à l’usage des collectivités territoriales et 
EPCI à fiscalité propre, de plus de 50 000 habitants »

❑ Une boite à outils , pour faciliter la mobilisation de 
l’Agenda 2030 et ses 17ODD

❑ Les travaux de COMETE (été 2023) sur le rapport 
développement durable : 4 fiches ressources incluant 
des retours d’expérience de collectivités
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/%C3%89l%C3%A9ments%20m%C3%A9thodologiques%20pour%20l%E2%80%99%C3%A9laboration%20du%20rapport%20sur%20la%20situation%20en%20mati%C3%A8re%20de%20d%C3%A9veloppement%20durable.pdf
https://www.agenda-2030.fr/ressources/article/les-odd-a-portee-de-main-avec-la-boite-a-outils-odd
https://territoires-en-transition.ecologie.gouv.fr/#qui-sommes-nous
https://territoires-en-transition.ecologie.gouv.fr/?h=ressources&hp=cHJldmlldz1wb2kuNjQ4YzI1MDUwY2FjNjcxNDQyM2QyN2My#ressources?preview=poi.648c25050cac6714423d27c2


Nous vous remercions de votre attention.

Contact : territoires-transition@developpement-durable.gouv.fr
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L’intérêt de la budgétisation verte : 
un outil local d’aide au pilotage

DES OUTILS DE PILOTAGE ET DE REDEVABILITÉ À INTÉGRER AU PROCESSUS BUDGÉTAIRE : RAPPORT DÉVELOPPEMENT 
DURABLE ET BUDGÉTISATION VERTE

AVRIL 2024



Un outil pour :

❑ Comprendre la trajectoire climatique et socio-
environnementale de la collectivité

❑ Faciliter le pilotage d’une démarche en faveur de la 
transition écologique

❑ Orienter les décisions budgétaires et le politiques 
publiques
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Une analyse ligne à ligne :

❑ Qualification des impacts socio-
environnementaux de chacune des dépenses 
incluses dans le budget

❑ Classification de très favorable à défavorable

Le budget vert : principes généraux
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Les méthodes expérimentées par les collectivités

Partiellement ou complétement alignées sur

la taxonomie européenne

❑ Méthode ‘atténuation climat’– I4CE

❑ Méthode ‘biodiversité’ – CDC biodiversité

❑ Méthode ‘taxonomie européenne’ – Etat

Plus large et intégrant des aspects

sociaux et économiques

❑ Méthode ‘maison’ – Métropole de Lyon

❑ Méthode ‘ODD’ – Eurométropole de Strasbourg

❑ Méthode volet genre
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Un outil de pilotage stratégique interne

❑ Une démarche managériale

→ Appropriation des enjeux environnementaux par l’ensemble des directions

❑ Une volonté politique locale de s’en saisir

→ information des arbitrages budgétaires

❑ Une utilité en amont de la construction budgétaire en étant une boussole pour les directions lors de

la conception des projet



Vers une harmonisation des démarches :

Article 191 de la loi de finance 2024
Obligation pour les collectivités, leurs groupements et établissements de plus
de 3.500 habitants d’annexer à leur CFU ou CA un état annexé intitulé «Impact du budget pour la
transition écologique » = dépenses d'investissement qui, au sein du budget, contribuent négativement ou
positivement à tout ou partie des 6 objectifs de la taxonomie

❑ Une méthode  unifiée pour une harmonisation des démarches et une possibilité 
d’agrégation à l’échelle nationale

❑ Un moyen pour la collectivité de positionner sa trajectoire dans la dynamique globale de 
planification écologique
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Budget vert des collectivités : modalités d’application

L’article 191 de la loi de finances pour 
2024 introduit une nouvelle annexe au 
compte administratif ou au compte 
financier unique, dite « annexe 
environnementale des collectivités locales 
», afin de mesurer l’impact des budgets 
locaux sur la transition écologique.

Le décret du 16 juillet 2024 en précise les 
modalités d'application. L'état annexé 
"Impact du budget pour la transition 
écologique" = un tableau par axe de la 
taxonomie européenne et un tableau de 
synthèse croisant le résultat des cotations 
sur les différents axes. 

1612/09/24

Cliquez ici pour consulter la 
maquette de l’annexe.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000048769127
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050001045
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/BudgetVert/Maquette_annexe.xlsx


Budget vert des collectivités : modalités d’application

• La mesure de l’impact environnemental d’une dépense est le résultat d’un cheminement logique pour conclure qu’une dépense est favorable, 
défavorable ou neutre au regard d’un axe de la taxonomie européenne. 

• Une instance interministérielle associant des représentants des collectivités et des services de l’État, sous le patronage du SGPE, est chargée 
d’élaborer une documentation détaillée pour la cotation selon les différents axes:

à partir des ressources méthodologiques existantes, développées par I4CE en collaboration avec les associations de collectivités

➢ « atténuation du changement climatique ».

➢ « adaptation au changement climatique ».

➢ « préservation de la biodiversité ». ) 

Elle sera en charge de 

➢ consolider les principes généraux de la méthodologie (courant 2025) ; 

➢élaborer des guides de cotation sur les axes « gestion des ressources en eau », « transition vers une économie circulaire », « prévention et 
contrôle des pollutions de l'air et des sols » (d’ici 2026).
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/BudgetVert/Guide_Attenuation.pdf
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/finances-locales/BudgetVert/Guide_Biodiversit%C3%A9.pdf

